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Avant-propos 

Ce rapport commente dans sa premiere partie les differents systemes de garantie beiges 
qui offrent une protection aux deposants, investisseurs et assures sur la vie (branche 21), 
ainsi que l'evolution en 2010 de la reglementation nationale et internationale a ce sujet. 
Dans la seconde partie de la presente publication, le Fonds de protection des depots et 
des instruments.financiers fait officiellement rapport, en sa qualite d 'etablissement d'utilite 
publique, de ses activites en 2010. 

* 

La mission specifique des systemes beiges de protection consiste a indemniser, dans 
certaines limites et sous certaines conditions, les prejudices que les detenteurs d'especes 
ou de titres ainsi que les preneurs d'assurance sur la vie de la branche 21 subiraient 
lorsque l'etablissement financier dont ils sont clients ne serait plus en mesure d'honorer ses 
engagements envers eux. Ces systemes de protection completent le dispositif de securite 
financiere comprenant en premiere ligne des mecanismes de controle, de surveillance et 
d'octroi de liquidites et contribuent ainsi au maintien de la confiance des consommateurs 
dans le systeme financier. 

Au niveau de la legislation beige, la transposition en droit national et la mise en reuvre 
technique de la directive relative aux systemes de garantie des depots 2009/14, contenant 
quelques mesures d'urgence introduites en raison de la crise financiere de 2008, ont ete 
poursuivies en 2010. Outre l'accroissement a 100 000 € de la protection des depots, obli
gatoire a partir de 2011 mais deja introduit anticipativement en droit beige fin 2008, cette 
directive contient certaines mesures devant offrir un soutien supplementaire a la confiance 
dans le systeme financier et bancaire. Ainsi, la periode endeans laquelle un systeme de ga
rantie des depots doit etre a meme de payer une indemnisation a ete raccourcie a maximum 
20 jours ouvrables a compter de la date d'indisponibilite des avoirs des clients aupres de 
!'institution defaillante. 

Quant a la legislation europeenne, la Commission europeenne a soumis le 12 juillet 2010 
au Parlement europeen et au Conseil de !'Union europeenne un ensemble de propositions 
visant a reformer la directive existante relative aux systemes de garantie des depots ainsi 
que celle relative aux systemes d'indemnisation des investisseurs. L'objectif prioritaire de la 
Commission est de renforcer davantage la confiance des deposants et investisseurs dans les 
systemes de protection des 27 Etats membres, notamment en introduisant une plus grande 
harmonisation du champ d'application de la protection, en ameliorant les procedures de 
remboursement et d'information, ainsi qu'en instaurant des mecanismes obligatoires de 
financement des engagements pris par ces systemes de protection. 
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Le Fonds de protection a analyse ces propositions en concertation avec toutes les parties 
interessees et a ete invite a organiser et a presider les reunions d'experts du Conseil de 
l'Union europeenne durant la Presidence belge du second semestre 2010. Ces reunions ont 
mene, pour chacune des directives a reformer, a l'etablissement d'un progress report qui 
a synthetise les positions avancees par les 27 Etats membres a l'egard des propositions 
de la Commission. Les avancees enregistrees durant la Presidence belge ont permis a la 
Presidence hongroise de poursuivre sans interrupt.ion les travaux en 2011 en vue d'obtenir 
une position commune au n.iveau du Conseil. 

Par ailleurs , en sa qualite d'organisme d'utilite publique au sein duquel sont representes 
paritairement les autorites et les etablissements financiers concernes, le Fonds de protection 
a ete etroitement associe a la concertation menee au n.iveau national dans le cadre de la 
protection des deposants et des investisseurs. Le Fonds de protection a ainsi suivi de pres 
la preparation et la mise en reuvre de la reglementation nationale finalisant la transposition 
dans le droit belge de la directive 2009/14. 

En outre, le Fonds a poursuivi en 2010 ses autres taches administratives habituelles. Ces 
taches ont notamment trait a !'adhesion d'institutions aupres desquelles les deposants et 
investisseurs beneficient d'une garantie, a la gestion de ses avoirs financiers et au suivi des 
differents dossiers d'intervention que le Fonds de protection a repris de ses predecesseurs, 
d'une part, l'Institut de Reescompte et de Garantie (IRG), en tant que gestionnaire du 
precedent systeme de protection des depots , et, d'autre part , la Caisse d'intervention des 
societes de bourse (CIF), precedemment chargee de la protection des investisseurs. 

* 

En ce qui concerne les etats financiers du Fonds de protection, le Comite de direction a 
decide de ne pas reclamer de cotisations en 2010, vu la nouvelle structure de financement de 
la protection des depots introduite par la loi-programme du 23 decembre 2009 instaurant des 
cotisations a verser au Fonds special de protection des depots et des assurances sur la vie. 

En !'absence de ces contributions, le resultat du Fonds de protection s'est limite en 2010 
essentiellement aux produits financiers nets resultant du placement de ses avoirs . Ce resultat 
s'eleve a 18,6 millions d'euros et a ete, comme les annees precedentes, integralement 
incorpore a la reserve d'intervention. 

A la suite de cette affectation, les moyens de la reserve d'intervent.ion du Fonds de protection 
se sont accrus pour atteindre 884,9 millions d'euros. En tenant compte des cotisations des 
banques et des societes de bourse aupres du Fonds special versees depuis 2008 totalisant 
un montant de 330,8 millions d'euros, le total des moyens reserves aupres des deux fonds 
s'eleve a 1 215,7 millions d'euros au 31 decembre 2010. L'existence de ces reserves de nature 
ex ante correspond a une pratique courante a l'interieur de l'Union europeenne. En cas 
d'insuffisance, ce pre-financement pourra etre complete selon les regles specifiques aux 
deux regimes de protection, de sorte que soient respectes , conformement aux conditions 
legales en vigueur, les droits des deposants et investisseurs a une intervention eventuelle. 

* 
* * 
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Partie A - Les systemes de 
protection en Belgique 

1. La protection des depots 

BASE LEGALE - ARTICULATION AUTOUR DE DEUX FONDS 

Les principes d'intervention du systeme de protection sont bases sur les dispositions de 
la directive europeenne du 30 mai 1994 relative aux systemes de garantie des depots et 
sont transposes en drnit belge dans la loi du 23 mars 1993 relative au statut et au controle 
des etablissements de credit et , pour les avoirs en especes detenus aupres d'entreprises 
d'investissement, dans la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au controle des entreprises 
d'investissement. 

Ces lois designent les instances suivantes pour assurer conjointement la gestion et les 
operations du systeme belge de protection des depots : 
- le Fonds de protection des depots et des instruments .financiers cree par la loi du 

17 decembre 1998 (ci-apres le « Fonds de protection ») ; 
- le Fonds special de protection des depots et des assurances sur la vie constitue au sein 

de la Caisse des depots et consignations par l'arrete royal du 14 novembre 2008 (ci-apres 
le « Fonds special »). 

La couverture par le systeme de protection s'eleve a 100 000 € par deposant et par 
etablissement adherent. Le Fonds special complete !'intervention du Fonds de protection 
lorsque les reserves disponibles de ce dernier ne suffiraient pas pour rembourser ou 
indemniser les deposants leses a concurrence du montant garanti. 

L'arrete royal du 16 mars 2009 relatif a la protection des depots par le Fonds special 
constitue la base legale reglant les modalites d'intervention du systeme de protection. 

FINANCEMENT DU SYSTEME DE PROTECTION 

Le financement du systeme de protection des depots est mis a charge des etablissements 
adherents. Leurs contributions sont calculees sur la base de l'encours des depots eligibles 
a une intervention et sont versees dans des reserves d'intervention. 
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Au 31 decembre 2010 : 
- la reserve d'intervention constituee aupres du Fonds de protection au moyen de contri

butions versees entre 1999 et 2009 (de 0,175 pour mille) , de produits de placements ainsi 

que d'apports issus de systemes precedents, s'eleve a 884,9 millions d'euros ; 

- la reserve d'intervention constituee aupres du Fonds Special au moyen de contributions 

versees a partir de 2008 (de 0,31 pour mille) s'eleve a 330,8 millions d'euros. 

La contribution financiere des adherents au systeme de protection des depots s'eleve done 

fin 2010 a un total de 1 215 ,7 millions d 'euros. 

La loi-programme du 23 decembre 2009 a introduit a partir du ler janvier 2011 de nouvelles 

modalites de financement. Les adherents au systeme de protection des depots sont tenus de 

payer au Fonds special nn droit d'entree unique de 0,10 % (dont la moitie a deja ete versee fin 

2010) ainsi qu'une contribution annuelle de 0,15 %. Cette contribution recurrente remplace 

les cotisations precedentes de 0,175 pour mille an Fonds de protection et de 0,31 pour mille 

au Fonds special. 

EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION BELGE EN 2010 

Lorsque la crise financiere a eclate en 2008, des mesures d'urgence avaient ete prises au 

niveau de l'Union europeenne et ensnite introdnites par la directive 2009/14, notamment 

pour porter le niveau de garantie des depots bancaires a 100 000 € dans taus les Etats 

membres a partir du }er janvier 2011. Comme d'autres Etats membres de l'Union europeenne, 

le legislateur beige n'avait toutefois pas attendu cette echeance pour introduire, des la fin de 

l'annee 2008 , ce nouveau seuil dans le dispositif de protection beige. 

Ladite directive a egalement reduit, a partir du }er janvier 2011, le delai maximum dans lequel 

un systeme de garantie des depots doit etre a meme de rembourser les deposants affectes . Ce 

nouveau delai , transpose en droit beige par la loi-programme du 29 decembre 2010, est ainsi 

ramene de trois mois a 20 jours ouvrables a compter de la defaillance d 'un etablissement 

financier. Ce delai est prolongeable par l'autorite en charge du controle prudentiel une seule 

fois pour une duree de 10 jours ouvrables maximum , uniquement en cas de circonstances 

exceptionnelles. 

Pour respecter ce delai dans des cas d'intervention concrets , des mesures ont ete elaborees 

qui , d'une part , donnent au systeme d'intervention des outils permettant un paiement rapide 

aux deposants et, d'autre part, reglent des procedures de prompte transmission au systeme 

d'intervention des donnees concernant les avoirs converts des deposants eligibles a une 

intervention. 

Par ailleurs , des initiatives ont ete prises par le legislateur beige pour renforcer le dispositif 

de securite financiere dont le systeme de protection des depots fait partie integrante, 

notamment par !'adoption de la loi du 2 jnin 2010 qui complete les mesures de redressement 

applicables aux entreprises relevant du secteur bancaire et financier. Cette loi qui confere 

au Gouvemement une large panoplie d'instruments pour la gestion et la resolution d'nne 

situation de defaillance a pour effet de renforcer la stabilite financiere . En outre, cette 

loi int:roduit un systeme specifique de surveillance prudentielle pour les etablissements 

financiers qu'elle definit comme systemiques. 
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EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION EUROPEENNE EN 2010 

En complement des mesures d'urgence introduites par la directive 2009/14, la Commission 
europeenne a presente, le 12 juillet 2010, des propositions de modification des regles de 
protection existantes. 

Ces propositions adressees au Parlement europeen et au Conseil de !'Union europeenne 
visent principalement a renforcer la protection des deposants et a harmoniser et simplifier les 
modalites de fonctionnement des systemes de protection des depots de !'Union europeenne. 
Ces propositions comprennent notamment : 
- des mesures d'harmonisation du champ d'application de la protection (en particulier 

quant a la definition des depots et deposants converts) ; 
- un nouveau raccourcissement - a sept jours calendrier - du delai dans lequel un systeme 

de protection doit etre a meme d'indemniser les victimes d'une defaillance bancaire ; 
- des mesures visant a harmoniser le financement des engagements pris par les systemes de 

protection. Les mesures proposees envisagent de garantir un financement plus solide, a 
atteindre en quatre etapes. Premierement, un financement substantiel ex ante doit etre assure 
pour disposer de reserves adequates ; ce mecanisme doit prevoir des cotisations calculees 
en partie proportionnellement au profil de risque de chaque banque. Deuxiemement, 
ce financement doit pouvoir, si necessaire, etre complete par des contributions ex post. 
Troisiemement, si les moyens financiers ne suffisent toujours pas, un systeme de garantie 
doit pouvoir emprunter un montant limite aupres d'autres systemes europeens de protection 
des depots (mecanisme dit d'emprunt mutuel) . Enfin, d'autres mesures de financement de 
demier ressort doivent etre developpees au niveau national. Le principe general selon lequel 
le systeme doit etre finance par les etablissements converts reste toutefois d'application ; 

- un renforcement de !'information des deposants sur la couverture et le fonctionnement du 
systeme de garantie des depots. 

L'examen de ces propositions qui a ete entame durant la presidence belge du Conseil 
europeen (voir egalement chapitre 4 ci-apres), se poursuivra en 2011 et devra mener a une 
refonte profonde de la reglementation europeenne ainsi qu'a une adaptation consequente de 
la reglementation belge. 

EVOLUTION INTERNATIONALE EN 2010 

En juin 2009, l'International Association of Deposit Insurers (!ADJ) a, conjointement avec 
le Basel Committee on Banking Supervision (BCBS) developpe des Core Principles for 
Effective Deposit Insurance System. 

Ces Principes correspondent aux meilleurs pratiques internationales en matiere de 
protection des depots couvrant notamment le champ obligatoire de la couverture, les 
modalites de financement des systemes d'intervention, les mecanismes de remboursement, 
la gouvernance ou encore !'interaction des systemes de protection avec d'autres intervenants 
du dispositif de sflrete financiere. 

Dans le courant de 2010, l'IADI et le BCBS ont elabore une methodologie destinee a evaluer 
le respect de ces Core Principles par les systemes de protection. La methodologie contient 
pour chaque principe une serie de criteres essentiels qui devront toujours etre respectes ainsi 
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que, pour certains principes, des criteres additionnels dont le respect reste facultatif. La 
methodologie pourra notamment servir pour evaluer les systemes de protection nationaux 
dans le cadre des Financial Sector Assessment Programs (FSAP) effectues par le Fonds 
monetaire international et la Banque mondiale. 

2. La protection des instruments financiers 

BASE LEGALE - COMPETENCE EXCLUSIVE DU FONDS DE PROTECTION 

Le Fonds de protection couvre a concurrence de 20 000 € par personne et par etablissement 
adherent, la non restitution d'instruments financiers detenus aupres d'etablissements 
financiers . Sont concernes tous les instruments (actions, obligations, fonds communs de 
placement emis par un tiers, ... ) detenus aupres d'un etablissement de credit OU d'une societe 
de bourse adherent. Un appel a cette garantie n'est necessaire que dans le cas ou un adherent 
se trouverait dans l'incapacite de livrer ou de restituer ces titres , vu sa situation defaillante. 
En effet, avant de faire appel a cette protection, les clients auront deja pu exercer le droit 
de revendication direct que leur accorde la legislation belge et qui empeche que ces avoirs 
fassent partie de la masse des actifs d'une faillite eventuelle. La protection ne devrait done 
intervenir qu'en cas de fraude ou d'erreurs administratives. 

La gestion et les operations du systeme de protection des instruments financiers relevent 
depuis 1998 de la competence exclusive du Fonds de protection. Le systeme d'intervention 
respecte les modalites d'intervention prescrites par la directive du 3 mars 1997 relative aux 
systemes d'indemnisation des investisseurs dont les principes generaux ont ete transposes 
en droit belge dans les articles 112 a 116 de la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au 
controle des entreprises d'investissement. 

FINANCEMENT DU SYSTEME DE PROTECTION 

Les etablissements de credit et les entreprises d'investissement sont tenus de contribuer au 
financement du systeme de protection des instruments financiers . 

Un Protocole conclu en 1999 entre le Fonds de protection et ces etablissements financiers 
prevoit que ceux-ci acquittent une contribution annuelle, partiellement calculee sur le volume 
d'instruments financiers qu'ils detiennent pour compte de leurs clients et partiellement 
calculee sur leurs produits bruts positifs hors resultats d'interets. 

Ces contributions sont versees dans la reserve d'intervention constituee dans les livres 
du Fonds de protection. Si necessaire, l'entierete de la reserve d'intervention du Fonds de 
protection peut etre mobilisee pour indemniser les investisseurs . 

Compte tenu du nouveau mecanisme de financement de la protection des depots instaurant 
des cotisations a verser au Fonds special, le Comite de direction du Fonds de protection a 
suspendu pour 2010 le versement de cotisations a sa reserve d'intervention. Les modalites 
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de financement du systeme de protection des investisseurs seront reevaluees en 2011 en 
tenant compte, entre autres , des mesures qui seront prises au niveau europeen a !'issue de 
!'examen des propositions de la Commission europeenne. 

EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION BELGE EN 2010 

Aucune modification n'est intervenue en 2010 dans la reglementation nationale regissant les 
interventions dans le cadre de la protection des investisseurs. 

EVOLUTION DE LA REGLEMENTATION EUROPEENNE EN 2010 

Le 12 juillet 2010, la Commission europeenne a presente au Parlement europeen et au 
Conseil de !'Union europeenne des propositions de modification de la directive du 3 mars 
1997 relative aux systemes d'indemnisation des investisseurs, en vue de renforcer la 
protection de ces derniers. 

Les propositions formulees par la Commission ont notamment pour objet : 
- une augmentation du niveau minimum d'indemnisation de 20 000 € actuellement a un 

niveau harmonise de 50 000 € ; 

- un renforcement des regles relatives a !'information des investisseurs sur la couverture 
qui leur est offerte ; 

- a l'instar de ce qui est propose dans le contexte de la refonte de la directive en matiere de 
protection des depots , une harmonisation des mecanismes de financement des systemes 
de protection des investisseurs , comprenant notarnment un niveau cible minimum qui 
devra etre atteint par le versement de cotisations ex ante, complete, si necessaire, par des 
cotisations ex post ainsi qu'une facilite d'emprunt mutuel entre les systemes de protection 
europeens ; 

- un elargissement de la couverture a des situations de defaillance d'un tiers depositaire 
auquel l'entreprise d'investissement aurait confie la detention de titres ; 

- un elargissement de la couverture a des situations de defaillance de depositaires ou sous
depositaires d'organismes de placement collectif en valeurs mobilieres. 

L'examen de ces propositions, entame durant la presidence belge du Conseil europeen, se 
poursuivra en 2011 et devra mener a une modification de la reglementation europeenne et a 
une adaptation subsequente de la reglementation belge. 
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3. La protection des contrats d'assurance-vie de la branche 21 

BASE LEGA LE - COMPETENCE EXCLUSIVE DU FONDS SPECIAL 

En 2008, tenant compte des turbulences sur Jes marches financiers, le legislateur a estime 
necessaire, afin de preserver la confiance dans le systeme financier, de pourvoir egalement 
a un systeme de protection de certains contrats d'assurance-vie. 

Le legislateur a confie au Fonds special le soin d'assurer la gestion et Jes operations de ce 
systeme de protection nouveau et specifique. 

Le nouveau systeme couvre, a concurrence de 100 000 € par preneur d'assurance et par 
entreprise d'assurance, uniquement Jes contrats d'assurance sur la vie avec rendement 
garanti, soumis au droit belge et relevant de la branche 21 telle que visee a l'annexe 1 de 
l',mete royal du 22 fevrier 1991 portant reglement general relatif au controle des entreprises 
d'assurance. 

Alors que le systeme prevoyait lors de sa mise en place en 2008 que la participation des 
entreprises d'assurance y etait volontaire, la Joi-programme du 23 decembre 2009 a rendu 
celle-ci obligatoire a partir du ler janvier 2011 pour toutes Jes entreprises d'assurance qui 
offrent ces produits d'assurance. 

FINANCEMENT DU SYSTEME DE PROTECTION 

Les entreprises d'assurance sont tenues a partir de 2011 de participer au financement de ce 
systeme de protection. Ces entreprises d'assurance sont redevables au Fonds special d'une 
cont1ibution annuelle de 0,15 % des reserves d'inventaire des contrats proteges. 

LIVRE BLANC DE LA COMMISSION EUROPEENNE 

A la difference des secteurs de la banque et des valeurs mobilieres, aucune legislation 
europeenne n'existe pour le secteur de !'assurance en matiere de systemes de protection. 

Le 12 juillet 2010, la Commission europeenne a des lors adopte un «Livre blanc sur Jes 
regimes de garantie des assurances ». La Commission y propose differentes options pour 
que Jes consommateurs beneficient d'un niveau de protection equitable et complet dans 
l'Union europeenne. 

La Commission propose notamment !'adoption d'une directive afin que tous Jes Etats 
membres mettent en place un regime de garantie des assurances qui serait conforme a un 
ensemble minimal d'obligations. 

En 2011 , il est prevu que la Commission formule des propositions legislatives dans ce 
domaine. 

FONDS DE PROTECTION DES DEPOTS ET DES INSTRUMENTS FI NANCIERS - RAPPORT ANNUEL 2010 



Partie B - Rapport d'activites 
du Fonds de protection 

4. Activites de 2010 

SUIVI DE LA REGLEMENTATION 

Au niveau de la reglementation de l'Union europeenne, le Fonds de protection joue un role 
preponderant lors de !'examen et de la preparation par les instances belges de nouvelles 
regles en matiere de protection des deposants et investisseurs. 

Ainsi, le secretariat du Fonds de protection a ete charge de presider, pendant la Presidence 
belge du Conseil de l'Union europeenne lors du second semestre 2010, le Working Party 
on Financial Services. Huit reunions plenieres ont ete organisees avec les delegations des 
27 Etats membres pour examiner les propositions de la Commission europeenne. Dans le 
cadre de cette mission, le secretariat du Fonds de protection a entretenu des contacts avec 
de nombreuses parties interessees ainsi qu'avec des representants du Parlement europeen 
qui est co-legislateur avec le Conseil de l'Union europeenne. 

La Presidence belge s'est cloturee, aussi bien pour la protection des deposants que pour la 
protection des investisseurs, par l'etablissement d'un « progress report » synthetisant l'etat 
des pourparlers entre les Etats membres et exprimant clairement leurs positions communes. 

La Presidence hongroise poursuit au }er semestre 2011 l'examen et les travaux preparatoires 
legislatifs au niveau du Conseil en collaboration avec les Etats membres. Par ailleurs , le 
Parlement europeen a entame, debut 2011 , ses travaux preparatoires au sein de son « Comite 
des affaires economiques et monetaires ». 

* 

Le Fonds de protection est membre de l'International Association of Deposit Insurers 
(!ADI) et de !'European Forum of Deposit Insurers (EFDJ). En cette qualite, le Fonds de 
protection est etroitement associe aux activites et aux travaux de recherche de ces organismes 
internationaux. 

Au niveau de l'IADI, forum international d'echange regroupant des systemes de garantie 
de 62 pays a travers le monde, le Fonds a participe aux travaux et echanges de vues qui ant 
mene a !'adoption de Core Principles for Effective Deposit Insurance System et a la mise en 
reuvre d'une methodologie d'evaluation (voir chapitre 1). 
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Au niveau de l'EFDI, association qui regroupe plus de 50 membres representant differents 
systemes de protection actifs en Europe, le Fonds de protection participe notamment aux 
travaux qui examinent de pres les propositions legislatives de la Commission europeenne. 

GESTION ADMINISTRATIVE 

La gestion administrative du Fonds de protection conceme notamment !'adhesion des 
participants et !'organisation de la procedure de declaration par ces participants de la 
base de depots et instruments financiers eligibles a une intervention par le systeme. Le 
Fonds maintient egalement les contacts avec le public et le secteur financier afin d'assurer 
!'information sur la portee et les modalites pratiques de la protection. 

En sa qualite d'organisme public au sein duquel sont representes paritairement les autorites 
et les etablissements financiers concemes, le Fonds de protection constitue une plateforme 
utile favorisant les echanges entre secteur public et secteur prive et est etroitement associe 
aux examens et discussions en matiere de protection des depots et des investisseurs. 

GESTION DE LA RESERVE D'INTERVENTION 

La reserve d 'intervention du Fonds de protection englobe Les moyens financiers 
immediatement disponibles pour couvrir la charge d 'intervention d 'une defa illance 
d 'un adherent. Les n·io)ens proviennent de contributions payees depuis 1999 par les 
etablissements adherents, de fonds apportes par les system es de protection precedents et de 
revenus de placements. La reserve d'intervention est composee de divers compartiments, 
qui sont regis par des regles d 'affectation specifiques. 

Structure et encours de la reserve d 'intervention (en millions d'€) 

au 31 -12-2010 au 31 122009 

Reserve commune 630,- 607,-

Reserve des etablissements de credit 218,3 224,3 

Lignes stand-by « 1985-1994 • 68,3 75,1 
Apport de fonds « 1995-1998 • 128,- 128,-
Liquidites 22,- 21 ,2 

Reserve des societes de bourse 15, 1 13,5 

Apport de fonds «CIF » 10,5 10,3 
Liquidites «CIF » 4,6 3,2 

Garantie d'Etat speciale et temporaire 21,5 34,6 

Total des moyens de la reserve d'intervention 884,9 879,4 
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- reserve commune 

La reserve commune, dans laquelle sont enregistrees les contributions versees depuis 
1999, s'est accrue en 2010 de 23 millions d'euros a la suite de !'incorporation de produits 
de placement. 

- reserve des etablissements de credit 

La reserve des etablissements de credit comprend les moyens issus des systemes de 
protection des depots precedents geres par l'IRG. Une partie de ces moyens fut versee 
par les institutions adherentes sous la forrne d'avoirs en comptes a vue ouverts au nom du 
Fonds de protection. Ces moyens, appeles egalement 'lignes standby', ont ete diminues 
en 2010 de 6,8 millions d'euros suite au remboursement effectue a un etablissement 
de credit adherent conformement a !'accord general conclu en 1999 avec le secteur des 
etablissements de credit. D'autre part, des interets de placements ont ete attribues aux 
liquidites (0,8 million d'euros). 

- reserve des societes de bourse 

La reserve des societes de bourse est constituee par un apport de fonds provenant 
des reserves constituees par la CIF. Cette reserve s'est accrue en 2010 a la suite de 
!'incorporation de recuperations (1,1 million d'euros) et de produits de placement 
(0,5 million d'euros). 

- garantie de l'Etat speciale et temporaire 

Avant 1995, les passifs des institutions publiques de credit (IPC) beneficiaient d'une 
garantie de l'Etat generale moyennant le paiement d'une prime au Tresor, appelee 
prime de garantie. En 1995, les IPC ont rejoint le systeme de protection des depots , et 
il a progressivement ete mis fin a cette garantie de l'Etat. Toutefois, en vue de combler 
!'absence d'apport initial par ces institutions, une garantie de l'Etat speciale et temporaire 
a ete instauree. En 2010, cette garantie a pu etre reduite de 13,1 millions d'euros. 

GESTION FI NANCIERE DES MOYENS DISPONIBLES 

Les moyens de la reserve d'intervention sont exclusivement invest.is en actifs beneficiant 
de la garantie d'Etat (soit des titres a revenu fixes, soit des avoirs places aupres du Tresor). 

Le resultat financier de 2010 (au total 27 millions d'euros bruts) est compose d'interets 
per~us et de plus-values de realisation enregistrees lors d'operations d'arbitrage decidees par 
le Comite de direction. 11 a porte le revenu total net de l'activite de placement realise depuis 
1999 a 189 millions d'euros. 
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I ,a 

Placements (en millions d'€) 

au 31 -12-2010 au 31-12-2009 

Emissions avec garantie d'Etat 434,3 (55%) 721,3 (94%) 

Certificats de Tresorerie 188,7 (24 %) 198,4 (26%) 

OLO 221,3 (28%) 498,4 (65%) 

Obligations indexees sur l'inflation 24,3 (3%) 24,5 (3%) 

Placements au pres du Tresor 358,3 (45%) 44,3 (6%) 

Total 792,6 (100%) 765,6 (100%) 

GESTION DES DOSSIE RS D'I NTERVENTION REPRIS DE L' IRG 

Le Fonds de protection a, en vertu de la loi qui en a porte creation, repris les droits et 
engagements des systemes de protection des depots precedents qui etaient geres depuis 
1975 par l'JRG. 

Le Fonds de protection a fait exercice de son droit de revendication sur des sommes 
recuperees par la curatelle. Les eventuelles recuperations reviennent aux etablissements 
de credit qui ont a l'epoque finance !'intervention du Fonds ou sont transferees en vertu de 
conventions precises a la Reserve d'intervention. 

Le Fonds a poursuivi en 2010 la gestion administrative et financiere des dossiers repris. Les 
moyens que le Fonds de protection gere pour compte des dossiers d'intervention repris ont 
fait l'objet des mouvements suivants pendant la periode 1999-2010 : 
- liquides transferees par l'IRG en 1999 € 12 194 440 
- indemnisations decaissees 
- recuperations de creances (e.a. dividendes de faillites) 
- frais de recuperation de creances 
- remboursements aux etablissements de credit 
- attribution d'interets de placement 
- solde au 31.12.2010 

- 22 223 
+ 10 152 334 

- 112 034 
- 7 300 000 
+ 7 250 823 

€ 22163 340 

Le solde de ces moyens est enregistre a la Reserve d'intervention a concurrence de 
21 968 314 € et fait l'objet d'une provision de 195 026 € . 

GESTION DES DOSSI ERS D'I NTERVENTION REPRIS DE LA CIF 

En vertu de la loi qui en a porte creation, le Fonds de protection a repris les droits et 
engagements de la CJF. Cette institution etait gestionnaire du precedent systeme 
d 'indenmisation des societes de bourse, qui succedait elle-meme a la Caisse de Garantie 
des Agents de change (CGW). La CJF a initie plusieurs dossiers durant la periode 
1988-1998, qui n'etaient pas clotures au moment de la reprise par le Fonds de protection. 
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Le Fonds de protection a poursuivi en 2010 la gestion de ces dossiers . Ses activites s'etendent 
a divers domaines, tels que la bonne fin des demandes d'intervention en suspens, le suivi des 
litiges s'y rapportant , la recuperation de dividendes de liquidation ou de faillite et la gestion 
des provisions transferees par la CIF en couverture des risques que representent les dossiers 
d'intervention non clotures. 

1 ° L'octroi d 'indemnisations aux clients 

Suite au refus d'indemnisation de la part de la CIF en application de son reglement 
d'intervention, un grand nombre de demandes d'intervention etaient en suspens au moment 
de la reprise de la CIF, dont la majorite etaient portees devant les cours et tribunaux. En 
fonction des decisions judiciaires , ces dossiers contentieux ont fait l'objet au fil du temps 
soit d'une intervention, soit d'une cloture du dossier. Ainsi en 2010, le Fonds de protection 
a dfi s'acquitter du paiement d'une indemnisation complementaire (508 878 €). Par ailleurs, 
plusieurs dossiers contentieux ont pu etre clotures. 

2° La recuperation de creances 

Le Fonds de protection , en sa qualite de successeur de la CIF, est subroge dans les droits 
des creanciers indemnises. 11 lui revient des lors une part des dividendes qui seraient 
eventuellement attribues lors de la cloture de la liquidation ou de la faillite . Aussi le Fonds 
de protection suit-ii attentivement le deroulement des operations de realisation des actifs 
effectuees sous la responsabilite des curateurs ou liquidateurs. 

En 2010, le Fonds de protection a pu percevoir des dividendes de faillite complementaires 
pour un montant de 547 204 € . Etant donne qu'il existe pour un dossier un litige avec 
certains clients indemnises sur la portee du droit de revendication, une partie du montant 
recupere (19 127 €) a ete viree vers une provision specifique constituee specialement pour 
ce cas qui s'eleve a la date du bilan a 581 232 € . Une autre partie du dividende (420 360 €) 

a ete, moyennant une convention conclue avec un comite de defense d'anciens clients, mise 
en consignation aupres de la Caisse des depots et consignations. Ce litige a ete porte devant 
le Tribunal par voie d'une procedure de comparution volontaire. 

3° La gestion des provisions transferees par la CIF 

Lars de la dissolution de la CIF fin 1998 , cette demiere a mis la totalite de ses moyens 
financiers a la disposition du Fonds de protection. Ces montants avaient ete affectes aux 
diverses provisions constituees en couverture, soit de demandes d'indemnisation en suspens, 
soit de risques d'ordre general lies a !'execution de la mission de la CIF. 

Le Fonds de protection est charge du suivi de ces provisions qui sont utilisees en cas de 
paiement d'indemnisations. Ces provisions sont evaluees periodiquement sur la base du 
risque d'un decaissement de fonds dans le cadre des dossiers en cours. Les eventuels 
excedents ou restitutions sont - en application de conventions precises - soit vires aux 
societes de bourse ayant initialement finance la CIF, soit integres aux moyens disponibles 
de la reserve d'intervention du Fonds de protection. 
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4° Aper9u 1999-2010 

Les moyens financiers provenant de la CIF en vue de la couverture de dossiers d'interven
tion restant ouverts ont fait l'objet des mouvements suivants pendant la periode 1999-2010 : 
- moyens provenant de la CIF en 1999 € 14 378 532 
- indemnisations decaissees 
- recuperations de dividendes 
- frais de recuperation de dividendes 
- remboursements aux ex-membres de la CIF 
- attribution d'interets de placement 
- solde au 31.12.2010 

- 6 941 594 

+ 10 540 898 
- 573 874 

- 13 630 685 

+ 6 983 295 
€ 10 756 572 

Le solde de ces moyens est enregistre sous forme, d'une part, de provisions specifiques pour 
contentieux en cours a concurrence de 6 158 428 € et, d'autre part, de liquidites incorporees 
dans la reserve d'intervention a concurrence de 4 598 144 € . 

SYNTHESE DES ACTIVITES DEPUIS 1999 (voir tableau ci-contre) 

Lors de la creation du Fonds, 175 institutions y ont adhere. Depuis, le nombre d'etablissements 
de credit et de societes de bourse membres a recule graduellement, de respectivement 39 et 
34 unites . Avant 1999, les autres entreprises d'investissement, qui sont aujourd'hui les 
societes de gestion de portefeuille et de conseil en investissement et les societes de gestion 
d'organismes de placement collectif, n'etaient pas membres d'un systeme de protection. 
En 1999, 23 autres entreprises d'investissement ont adhere, et leur nombre a depuis lors 
augmente de 5 unites . 

Depuis sa creation en 1999, le Fonds de protection n'a eu a ouvrir qu'un seul dossier 
d'intervention dans lequel il a indemnise quelque 400 investisseurs pour un montant 
de 2,6 millions d'euros. Dans le cadre des dossiers d'intervention repris des precedents 
systemes de protection, le Fonds de protection a procede a 676 indemnisations pour un 
montant de 6 ,9 millions d'euros. Au total , les indemnisations allouees par le Fonds a des 
clients prejudicies se sont ainsi elevees a 9,5 millions d'euros. 

Les contributions financieres des institutions participantes atteignent, sur une periode 
de douze ans, un montant de 464,6 millions d'euros. Le Fonds de protection a en outre 
pu recuperer un montant de 20,5 millions d'euros, constitue pour la plus grande part de 
dividendes de faillite enregistres dans des dossiers d'intervention dans le cadre desquels 
ses predecesseurs etaient intervenus. Une grande partie de ces recuperations, de meme que 
certains avoirs provenant de systemes de protection anterieurs, soit un total de 139,6 millions 
d'euros, ont ete restitues aux institutions financieres ayant assume le financement de ces 
systemes. Par ailleurs , un resultat financier apres impots de 189,2 millions d'euros, decoulant 
du placement des moyens de la reserve d'intervention, a ete realise. 

En ce compris les moyens de 409,4 millions d'euros issus des systemes de protection 
anterieurs, les reserves du Fonds de protection se sont accrues d'un montant net de 
475 ,5 millions d'euros, pour atteindre un total de 884,9 millions d'euros a la fin de 2010. 
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Chiffres des 1999-2010 

Institutions participantes 

au au au evolution 
15-02-1999 31-12-2009 31-12-2010 1999-2010 

ttablissements de credit 95 56 56 -39 
Societes de bourse 57 23 23 - 34 
Autres entreprises d'investissement 23 28 28 +5 

Nombre total d'institutions participantes 175 107 107 - 68 

Nombre d'interventions 

periode 2009 2010 total 
1999-2008 1999-2010 

Defaillances d1nstitutions participantes 

Nombre d'indemnisations versees 
dans le cadre de ces defaillances 406 406 

Nombre d'indemnisations versees dans le cadre 
de dossiers d'intervention anterieurs (IRG-CIF) 675 676 

Nombre total d'indemnisations accordees 1 081 1 082 

Compte de resultats (en millions d'E) 

periode 2009 2010 total 
1999-2008 1999-2010 

Contributions versees par les participants +412,4 +52,2 +464,6 
Recuperations +19,8 +0,1 +0,6 +20,5 
Remboursements aux participants - 123,7 - 9,0 - 6,9 - 139,6 
lndemnisations aux deposants et investisseurs - 9,0 - 0,5 - 9,5 
Augmentation Hou diminution(+) des provisions +9,4 -0,1 +1,1 + 10,4 
Resultat financier (apres impots) + 129,9 +34,2 +25,1 + 189,2 
Frais d'exploitation - 5,6 - 0,7 - 0,8 - 7,1 

Solde du compte de resultats +433,2 +76,7 +18,6 +528,5 

Reserve d'intervention (en millions d'E) 

au au au evolution 
1~-02-1999 31-12-2009 31-12-2010 1999-2010 

Moyens financiers provenant des precedents 
systemes de protection 335,0 237,8 233,4 - 101,6 
Nouveaux moyens financiers depuis 1999 607,0 630,0 +630,0 

335,0 844,8 863,4 +528,4 
Garantie d'ttat speciale et temporaire 74,4 34,6 21 ,5 -52,9 

Total des moyens financiers 409,4 879,4 884,9 +475,5 
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Comptes annuels 2010 

I Bilan apres affectation du resultat 

I Compte de resultats 

I Affectation du resultat de l'exercice 

I Pastes hors bilan 

I Commentaire des comptes annuels 

I Rapport du College des reviseurs 
presente au Ministre des Finances 
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Bilan apres affectation du resultat (en €) 

31 -12-2010 31-12-2009 

Actif (en€) 

Portefeuille de placement 434 328 917, 19 721 304 672,58 
- certificats de Tresorerie 188 719 028,59 198 395 078,64 
- obligations d' t tats 245 609 888,60 522 909 593,94 

Creances a un an au plus 

Placements de tresore rie 358 300 000,00 44 300 000,00 

Valeurs disponibles 69 000 286,58 75 894 172,17 
- compte-courant 647 830,06 753 055,20 
- comptes a vue au pres d'etablissements de credit 68 352 456,52 75 14 1 116,97 

Comptes de regularisation 8 278056,16 10 959 696, 79 

Total de l'actif 869 907 259,93 852 458 541,54 

Passif (en€) 

Capital 123 946,76 123946,76 

Reserve d'inte rvention 863 384 983,40 844 763 359,49 

- reserve des etablissements de credit 218 285 301,65 224 328 722,34 
- reserve des societes de bourse 15 141 060,78 13 469 264,64 
- reserve commune 629 958 620,97 606 965 372,51 

Provisions pour risques et charges 6 353 454,85 7 449 293,48 

- inte rventions du Fonds 

- engagements repris de l'IRG 195 026,50 193 401,92 
- engagements repris de la CIF 6158 428,35 7 255 891,56 

Den es a un an au plus 34 189,92 111 559,31 

Comptes de regularisation 10685,00 10 382,50 

Total du passif 869 907 259,93 852 458 541 ,54 
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Compte de resultats (en€) 

Cotisations perc;:ues 

- cotisations des etablissements de credit 
et des societes de bourse 

- cotisations des autres societes d 'investissement 

Remboursements aux adherents 

Interventions rea lisees 

Recuperations su r creances 

Variation des provisions pour risques et charges 

- dotations 

- utilisations 

- reprises 

Charges d 'exploitation 

Produits financiers 

- inte re ts 

- plus-values sur realisations 

Reprise de reductions de valeur 
su r portefeuille de placement 

Charges financieres 

Charges exceptionnelles 

lmp6ts 

Resultat de l'exercice a affecter 

Affectation du resultat (en€) 

Dotation a(+ ) ou reprise de H 

- la reserve commune 

- la reserve des etablissements de credit 

- la reserve des socie tes de bourse 

Dotation totale a la Reserve d'lntervention 

Postes hors bilan (en€) 

Subrogations a la suite d'indemnisations 

Garanties rec;:ues 

Actifs couverts par des privileges 

31 -12-2010 

4 301 ,92 

4 301,92 

- 6 855 312,38 

-508 878,35 

608 791 ,94 

1095838,63 
- 20 751 ,65 
542 375,51 
574 214,77 

-807 858,77 

27 019 204,89 
10 703 694,89 
16 315 51 0,00 

- 45 527,05 

- 33497,1 6 

- 1 855 439,76 

18 621 623,91 

22 993 248,46 
- 6 043 420,69 

1 671 796,14 

18 621 623,91 

15 097 318,66 

21490472, 13 

68 352 456,52 
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31 -12-2009 

52 148 398,32 

52 143 777,42 
4 620,90 

- 9 029 117,56 

105451,93 

- 88 653,12 
- 190 749,50 

102 096,38 

- 701 960,68 

24 191 045,29 
20 440 318,29 
3 750 727,00 

13 051 117,95 

-44 366,82 

-2 972 272,39 

76 659 642,92 

84 568 595, 15 
- 8 307 386,82 

398 434,59 

76 659 642,92 

17 347 487,45 

34 634 696,27 

75141116,97 



Commentaire des comptes annuels 2010 

Les comptes annuels du Fonds sont etablis conformement a1H principes de la loi comptable du 17 juillet 1975 
et de l'arrete royal du 8 octobre 1976 re lat if aux comptes annuels des entreprises. Compte tenu de son activite 
specijique, le Fonds applique en outre certains principes comptables qui sont en vigueur dans le secteur des 
etablissements de credit, notamment ceux relatifs a l'enregistremenz et a l 'evaluation des actifs financiers. 
L'intitule de certaines rubriques des comptes annuels est egaleme,u adapte dans le but d 'offrir une meilleure 
transparence. 

Par rapport a l'ann.ie derniere, les regles d'evaluation n'ont subi aucune modification. Il est refere au cha
pitre 4 de ce rapport pour de plus amples commentaires sur Les rubriques des comptes annuels. 

I BILAN (APRES AFFECTATION DU RESULTAT) 

Total bilantaire 

Le total bilantaire progresse de 17,4 millions d'euros pour atteindre 869,9 millions d'euros a la fin de 2010. La 
progression fait principalement suite, d'une part , a l'encaissement de revenus financiers(+ 25 millions d'euros) 
et au remboursement de certains adherents (- 6,9 millions d'euros), d'autre part. Ces moyens ont ete incorpores 
integralement dans la Reserve d'intervention. 

ACTIF 

Portefeuille de placement 

Le portefeuille de placement contient uniquement des titres beneficiant de la garantie d'Etat. II diminue de 
287 millions d'euros pour revenir a 434,3 millions d'euros et est compose d'OLO (221,3 millions d'euros) et 
de certificats de tresorerie (188,7 millions d'euros) de l'Etat beige. Le portefeuille contient en outre des obli
gations indexees a !'inflation, emises par l'Etat fran~ais ainsi que des sicav d'obligations d'Etat indexees, pour 
un ensemble de 24,3 millions d'euros. 

Les OLO sont valorises selon !es principes qui prevalent en Belgique pour le portefeuille de placement des eta
blissements de credit sur une base non consolidee. A l'achat, !es titres sont comptabilises au prix d'acquisition 
et ensuite evalues sur la base de leur rendement actuariel calcule a l'achat en tenant compte de leur valeur de 
remboursement a l'echeance. Les surcotes et decotes proratees par rapport a cette valeur de remboursement, 
sont assimilees a des produits d'interets. 

En ce qui concerne !es obligations indexees, le meme principe d'evaluation est suivi et l'indemnisation liee a 
!'inflation calculee sur la base de l'indice de reference en vigueur a la fin de l'annee est comptabilisee en resul
tats oil elle s'ajoute aux revenus assimiles a des produits d'interets. 

Les sicav d'obligations d'Etat indexees ne se pretent pas a une evaluation sur la base de leur rendement actua
riel. Toutefois, en cas de moins-value ou de depreciation durables, elles doivent etre evaluees a leur valeur de 
marche. Cette situation ne se presentait pas a la fin de 2010. 

La valeur de marche totale du portefeuille s'eleve au 31 decembre 2010 a 436,7 millions d'euros, ce qui repre
sente une plus-value non realisee sur le portefeuille de 2,4 millions d'euros . 

Placements de tresorerie 

Un montant de 358,3 millions d'euros a ete place a tres court terme aupres du Tresor. 
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Valeurs disponibles - Comptes a vue aupres d'etablissements de credit 

Ces comptes reprennent les contributions des etablissements de credit qui participaient aux systemes de pro
tection des depots en vigueur de 1985 a 1994 et ont ete transferes en 1999 au Fonds de protection. En 2010, un 
montant de 6,8 millions d'euros a ete restitue a un etablissement de credit conformement a l'accord convenu 
avec le secteur en 1999. 

PASS IF 

Capital 

Le Fonds est dote d'un capital de 123 946,76 € qui a ete preleve sur la part des reserves de l'IRG revenant a 
l'Etat lors de la liquidation de cette institution. 

Reserve d'intervention 

La Reserve d'intervention contient !es ressources dont le Fonds dispose pour financer ses interventions en 
cas de defaillance d'un etablissement de credit ou d'une entreprise d'investissement. Le resultat a affecter de 
l'exercice 2010 est integralement verse a cette reserve qui s'accroit des lors de 18,6 millions d'euros. 

Provisions pour risques et charges 

Ces provisions couvrent des engagements repris de l'IRG et de la CIF. 

Autres postes de l'actif et du passif 

Les creances et dettes a un an au plus representent respectivement !es debiteurs et crediteurs divers. Parmi ces 
rubriques, on retrouve les factures a payer, les remunerations a verser et des montants a payer ou a recuperer, 
ayant trait aux systemes de protection precedents. 

Les comptes de regularisation reprennent a l'actif les interets courus et non encore per~us sur les placements 
en titres a revenu fixe et au passif des charges proratees. 

I COMPTE DE RESULTATS 

Cotisations perc;:ues 

11 s'agit des contributions annuelles versees par les etablissements de credit et les entreprises d 'investissement. 

Remboursements aux adherents 

Des avoirs issus de systemes de protection anterieurs et temporairement mis a la disposition du Fonds ont ete 
restitues a certains etablissements de credit et a des societes de bourse (6,9 millions d'euros) conformement 
aux accords convenus en 1999. 

Recuperations sur creances 

Les remboursements et indemnisations accordes par le Fonds ou par ses predecesseurs entrainent sa subroga
tion dans les droits des creanciers indemnises et peuvent donner lieu a la perception de dividendes de faillite. 
Comme !'impact de la subrogation est incertain et difficile a chiffrer au moment du paiement de !'intervention, 
des recuperations eventuelles ne sont enregistrees qu'au moment ou elles peuvent etre considerees comme 
definitivement acquises. 
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Le montant enregistre sous cette rubrique en 2010 concerne des recuperations de dividendes per~us a !'occa
sion des operations de cloture de faillites d 'institutions pour lesquelles !es system es precedents de protection 
des deposants et investisseurs sont intervenus . 

Variation des provisions pour risques et charges 

Les provisions pour risques et charges oat principalement trait aux dossiers d'intervention repris de l'IRG et 
de la CIF. Ces provisions peuvent etre alimentees ou reprises en fonction de !'evolution des dossiers litigieux. 

Charges d'exploitation 

Cette rubrique contient l'indemnite due a la Banque Nationale de Belgique pour la gestion administrative (mise 
a disposition de personnel et de services) du Fonds et divers frais de fonctionnement directs dont la remunera
tion de ses organes et des honoraires payes dans le cadre de la gestion des demandes d'intervention contestees, 
reprises des anciens gestionnaires des systemes de protection. 

Produits financiers 

Ces revenus concernent !es interets et produits assimiles relatifs au portefeuille-titres a revenu fixe, aux depots 
a terme et au compte courant (au total 10,7 millions d'euros). Des plus-values ont ete enregistrees !ors de ventes 
de titres (16,3 millions d'euros). 

Charges financieres 

Le montant sous rubrique concerne principalement des droits de garde du portefeuille d'actifs financiers. 

Charges exceptionnelles 

Ces charges ressortent d'engagements (allocations tenant lieu de pension) de l'ancienne Caisse de Garantie des 
Agents de Change envers ses membres, provisionnes par la CIF. 

lmpots 

Est enregistre sous cette rubrique le montant du precompte mobilier retenu sur !es interets de placement. 

I AFFECTATION DU RESULTAT 2010 

* 
* * 

La Reserve d'intervention enregistree au bilan contient trois rubriques . La plus importante est la Reserve com
mune dans laquelle sont conserves !es moyens qui oat ete verses au Fonds de protection depuis 1999. Dans !es 
deux autres rubriques sont mentionnes !es moyens provenant de systemes de protection anterieurs repris par le 
Fonds de protection respectivement du secteur des etablissements de credit et de celui des societes de bourse. 

Chaque composante du resultat d'exploitation est, en fonction de son origine, affectee a une de ses rubriques, 
conformement aux dispositions du Protocole du 12 fevrier 1999, convenues avec lesdits secteurs. Les reve
nus financiers sont, apres deduction des frais d'exploitation, repartis sur une base proratee et attribues aux 
rubriques de la Reserve d'intervention. 

La Reserve commune a des !ors enregistre un accroissement de 23 millions d 'euros provenant essentiellement 
des produits financiers nets . La Reserve des etablissements de credit a fait l'objet d'une restitution de moyens 
provenant du systeme de protection qui etait en vigueur de 1985 a 1994 (6,8 millions d'euros), legerement com
pensee par !'attribution de produits financiers nets et d'une reprise de provision (0,8 million d'euros). Enfin, la 
Reserve des societes de bourse augmente de 1,6 million d'euros apres imputation de plusieurs mouvements, a 
la suite d'une recuperation d 'un dividende (0,5 million d'euros), d'une reprise de provision (0,6 million d'euros) 
et de !'attribution d'interets de placements (0,5 million d'euros). 
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I POSTES HORS BILAN 

Subrogations a la suite d 'indemnisations 

Les creances qui resultent de la subrogation du Fonds dans les droits des deposants rembourses et investisseurs 
indemnises par Jui ou precedemment par l'IRG ou la CIF, sont reprises hors bilan. Le mecanisme de la subro
gation pourra donner lieu a la perception de dividendes de liquidation ou de faillite. Comme leur montant peut 
difficilement etre determine a l'avance, il n'est tenu compte de ces recuperations eventuelles qu'au moment ou 
elles ont obtenu un caractere certain. Le montant enregistre sous cette rubrique correspond done aux decais
sements effectues en faveur desdits deposants et investisseurs dans des dossiers d'intervention pour lesquels la 
liquidation ou la faillite n'a pas encore ete cloturee, sous deduction de dividendes peryus ou actives. 

Garanties rec;:ues 

Une garantie d'Etat speciale et temporaire a ete accordee. Cette garantie est appelable si une defaillance d'une 
ancienne institution publique de credit privatisee survenait. 

Actifs couverts par des privileges 

La Joi du 17 decembre 1998, instaurant le Fonds de protection, accorde a certaines creances detenues par celui
ci un privilege general sur les meubles d'un etablissement de credit ou d'une entreprise d'investissement. Ce 
privilege qui s'applique concretement aux contributions qui ont ete versees de 1985 a 1994 sur des comptes 
a vue ouverts aupres des etablissements de credit , s'insere dans la hierarchie fixee par la loi hypothecaire du 
16 decembre 1851. 
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Rapport du College des Reviseurs au Ministre de Finances sur 
les comptes annuels du Fonds de Protection des Depots et des 
Instruments Financiers pour l'exercice dos le 31 decembre 2010 

Conformement aux dispositions legales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre man
dat du College des Reviseurs. Ce rapport inclut notre opinion sur les comptes annuels ainsi que les mentions 
complementaires requises. 

Attestation sans reserve des comptes annuels 

ous avons procede au controle des comptes annuels pour l'exercice clos le 31 decembre 2010, etablis confor
mement au referentiel comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan s'eleve a 869 907 259,93 € et 
dont le compte de resultats se solde par un benefice de l'exercice de 18 621 623 ,91 €. 

Responsabilite du Comile de Direction dans l'etablissement el la presentation sincere des comptes annuels 

L'etablissement des comptes annuels releve de la responsabilite du Comite de Direction. Cette responsabilite 
comprend: la conception, la mise en place et le suivi d'un controle interne relatif a l'etablissement et la pre
sentation sincere de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci resultent de 
fraudes ou d'erreurs; le choix et !'application de regles d'evaluation appropriees, ainsi que la determination 
d'estirnations comptables raisonnables au regard des circonstances. 

Responsabilite du College des Reviseurs 

otre responsabilite est d'exprimer une opinion sur ces comptes annuels sur la base de notre controle. Nous 
avons effectue notre controle conformement aux dispositions legales et selon les normes de revision applicables 
en Belgique, telles qu'edictees par l'Institut des Reviseurs d'Entreprises. Ces normes de revision requierent que 
notre controle soit organise et execute de maniere a obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d'anomalies significatives. 

Conformement aux normes de revision precitees, nous avons mis en reuvre des procedures de controle en 
vue de recueillir des elements probants concernant les montants et les informations fournis dans les comptes 
annuels. Le choix de ces procedures releve de notre jugement, de meme que l'evaluation du risque que les 
comptes annuels contiennent des anomalies significatives , que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs. 

Dans le cadre de cette evaluation du risque, nous avons tenu compte du controle interne en vigueur dans le 
Fonds de Protection pour l'etablissement et la presentation sincere des comptes annuels afin de definir les pro
cedures de controle appropriees en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacite du 
controle interne du Fonds de Protection. ous avons egalement evalue le bien-fonde des regles d'evaluation, le 
caractere raisonnable des estimations comptables significatives faites par le Fonds de Protection, ainsi que la 
presentation des comptes annuels dans leur ensemble. Entin, nous avons obtenu du Comite de Direction et des 
preposes du Fonds de Protection !es explications et informations requises pour notre controle. ous estimons 
que !es elements probants recueillis fournissent une base raisonnable a !'expression de notre opinion. 

Opinion 

A notre avis, les comptes annuels clos le 31 decembre 2010 donnent une image fidele du patrirnoine, de la 
situation financiere et des resultats du Fonds de Protection, conformement au referentiel comptable applicable 
en Belgique. 
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Mentions complementaires 

otre responsabilite est d'inclure dans notre rapport les mentions complementaires suivantes qui ne sont pas 
de nature a modifier la portee de !'attestation des comptes annuels : 
- les donnees chiffrees du rapport d'activite concordent avec les comptes annuels. 
- sans prejudice d'aspects formels d'importance rnineure, la comptabilite est tenue conformement aux dispo-

sitions legales et reglementaires applicables en Belgique. 
- nous n'avons pas a vous signaler d'operation conclue ou de decision prise en violation du cadre legal et 

reglementaire applicable au Fonds de protection. 

Le 18 avril 2011 

Pierre ANCIAUX 
Reviseur 

Ernst & Young Reviseurs d'Entreprises s.c.c.r.1. 
Le College des Reviseurs 
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Reviseur 


